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PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 21 MARS 2026 A 15H00 

 

********** 
L’an deux mille vingt-six et le vingt et un Mars à 15h00, les membres du Conseil Municipal de 
Venanson, régulièrement convoqués, se sont réunis au nombre prescrit par la loi, à la Mairie annexe, 
sous les présidences successives de Madame Loetitia LORÉ, Maire, Monsieur Georges STEFANINI, 
doyen de la séance et Loetitia LORÉ, Maire nouvellement élue. 
 

Présents : CIVALIER Pierre, FERRUA Sabine, FORCHERI Martial, GRILLI René, LORÉ Loetitia, 
MORES Michèle, PLENT Julien, SCARXELL Charlène, STEFANINI Georges, TERQUIS Pascale, 
VAUCHEREY VIALE Vanessa 
 
Procuration :  
 

Secrétaire de séance : TERQUIS Pascale 
 
Assesseur : CIVALIER Pierre, PLENT Julien 
 
Public : 15 personnes 
 
Madame Loetitia LORÉ, Maire ouvre la séance par l’appel des nouveaux élus. Elle passe ensuite la 
présidence de la séance au doyen des nouveaux élus, Monsieur Georges STEFANINI.   
 
Monsieur Georges STEFANINI prend la parole et informe qu’il va être procédé à l’élection du Maire 
de Venanson. 
 
ÉLECTION DU MAIRE 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2122-1, L.2122-4, 
L.2122-4-1, L.2122-5, L.2122-7, L.2122-8, L.2122-9 et L.2122-10, 
Vu les résultats de l’élection du 15 mars 2020 portant renouvellement général du Conseil municipal 
de la Commune de Venanson, 
Considérant la convocation des membres du Conseil en date du 18 mai 2020, 
Considérant la candidature déclarée : de Madame LORÉ Loetitia 

 
Il est procédé au vote à bulletin secret : 

- Nombre de votants : 11 
- Bulletins blancs ou nuls : 0 
- Nombre de suffrages exprimés : 11 
- La candidate LORÉ Loetitia, a obtenu la majorité des suffrages exprimés 

 
Madame LORÉ Loetitia est élue Maire de la commune de Venanson, à l’unanimité. 

 
Madame LORÉ Loetitia, prend la présidence de la séance. 
 
DÉTERMINATION DU NOMBRE DES ADJOINTS 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L.2122-2, L.2122-2-1, 
L.2122-3, 
Considérant qu’il appartient au Conseil municipal de déterminer le nombre des adjoints au maire 
sans que ce nombre puisse excéder 30 % de l’effectif légal du Conseil municipal, 
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Considérant que le Conseil municipal étant composé de 11 membres, le nombre de postes d’adjoints 
au maire ne peut excéder 3, 
 
Il est procédé au vote et décidé de fixer à trois, le nombre de postes d’adjoints au maire. 

Voté à l’unanimité. 

 
ELECTION DES TROIS ADJOINTS 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2122-7-2,  
Vu la délibération n° 07.03.2020 qui fixe à TROIS le nombre des adjoints, 
Considérant le mode d’élection des adjoints au scrutin de liste à la majorité absolue, sans panachage 
ni vote préférentiel, avec le cas échéant, au troisième tour de scrutin, le recours à une majorité 
relative, 
 
Considérant les candidatures de la liste déclarées : 

- Monsieur GRILLI René (premier adjoint) 
- Madame MORES Michèle (deuxième adjointe) 
- Monsieur PLENT Julien (troisième adjoint) 

 
Il est procédé au vote à bulletin secret : 

 La candidature de la liste ci-dessus ont été déposées : 
- Nombre de votants : 11 
- Bulletin blanc ou nuls : 0 
- Nombre de suffrages exprimés : 11 
- La liste portée par Monsieur GRILLI René, a obtenu la majorité des suffrages exprimés 
 
Sont ainsi proclamés élus aux postes d’adjoints à l’unanimité : 
      . 1er adjoint : GRILLI René 
      . 2ème adjointe : MORES Michèle 
           . 3ème adjoint : PLENT Julien 
 

LECTURE DE LA CHARTE DE L’ELU LOCAL 

Madame le Maire donne ensuite lecture de la charte de l’élu local : 
 

« LOI n° 2015-366 du 31 mars 2015 visant à faciliter l'exercice, par les élus locaux, de leur mandat, a 
prévu que, lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire 
et des adjoints, le nouveau maire doit donner lecture de la charte de l'élu local, prévue à l'article L. 
1111-1-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT). Le maire doit remettre aux conseillers 
municipaux une copie de cette charte et du chapitre du CGCT consacré aux « Conditions d’exercice des 
mandats locaux » (articles L2123-1 à L2123- 35 et R2123-1 à D2123-28). 
Le même code est ainsi modifié : 

1° Après l'article L. 1111-1, il est inséré un article L. 1111-1-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 1111-1-1. -Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour 

administrer librement les collectivités territoriales dans les conditions prévues par la loi. Ils exercent 

leur mandat dans le respect des principes déontologiques consacrés par la présente charte de l'élu 

local. » 

2° Après le deuxième alinéa de l'article L. 2121-7, il est inséré un alinéa ainsi rédigé : 

« Lors de la première réunion du conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire et des 

adjoints, le maire donne lecture de la charte de l'élu local prévue à l'article L. 1111-1-1. Le maire 

remet aux conseillers municipaux une copie de la charte de l'élu local et du chapitre III du présent 

titre. » 
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1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité. 

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de tout 

intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier. 

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque ses 

intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il est membre, 

l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote. 

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour l'exercice 

de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins. 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant un 

avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au sein 

desquelles il a été désigné. 

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de son 

mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et 

décisions pris dans le cadre de ses fonctions ». 

 
VERSEMENT DES INDEMNITÉS AU MAIRE ET AUX ADJOINTS 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2123-20 et suivants, 
Considérant, qu’il appartient au Conseil Municipal, de fixer dans les conditions prévues par la loi, les 
indemnités de fonction versées au Maire et aux Adjoints, étant entendu que les crédits nécessaires 
seront inscrits au budget communal 2026. 
 
Le Conseil municipal décide de : 

• Verser mensuellement à Madame LORE Loetitia, Maire d’une commune de moins de 500 
habitants, une indemnité de fonction au taux de 17 % de l’indice brut mensuel 1027, à 
compter du 21 Mars 2026 date de sa prise de fonction. 

• Verser mensuellement à Monsieur GRILLI René 1er adjoint, Madame MORES Michèle 2ème 
adjointe et Monsieur PLENT Julien 3ème adjoint, une indemnité de fonction au taux de 6.60 % 
de l’indice brut mensuel 1027, à compter du 21 Mars 2026, date de leur prise de fonction.  
 

Voté à l’unanimité. 
 
DÉLÉGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE EN APPLICATION DE L’ARTICLE L2122-22 DU CGCT 

Le Conseil municipal, par délégation prévue par l’article L2122-22 du Code général des collectivités 
territoriales charge le Maire pour la durée de son mandat : 
 

1) D’arrêter et modifier l’affectation des propriétés communales utilisées par les 
services publics municipaux ; 

2) De fixer, dans les limites déterminées par le conseil municipal, les tarifs des droits de 
voirie, de stationnement, de dépôts temporaires sur les voies et autres lieux publics 
et, d’une manière générale, des droits prévus au profit de la commune qui n’ont pas 
un caractère fiscal, ces droits et tarifs pouvant, le cas échéant, faire l’objet de 
modulations résultant de l’utilisation de procédures dématérialisées ; 

CHARTE DE L’ELU LOCAL 



 

4 

 

3) De procéder, dans les limites de 150 000 € à la réalisation des emprunts destinés au 
financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations financières 
utiles à la gestion des emprunts, y compris les opérations de couvertures des risques 
de taux et de change, ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de 
l’article L 1618-2 et au a de l’article L 2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de 
ce même article, et de passer à cet effet les actes nécessaires ; 

4) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant 
leurs avenants lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 

5) De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée 
n’excédant pas douze ans. La présente délégation s’applique aux biens mobiliers et 
immobiliers appartenant à la commune. Elle s’étend aux avenants, à la reconduction, 
la non reconduction et à la résiliation des contrats ainsi définis, sans toutefois porter 
leur durée au-delà de la limite de douze ans ; 

6) De passer les contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 

7) De créer, modifier ou supprimer les régies comptables nécessaires au 
fonctionnement des services municipaux ; 

8) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières. La 
présente délégation s’étend aux éventuelles demandes de conversions et de 
renouvellement de concessions existantes ; 

9) D’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
10) De décider l’aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu’à 4 600 € ; 
11) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 

huissiers de justice et experts ; 
12) De fixer, dans les limites de l’estimation des services fiscaux (Domaines), le montant 

des offres de la commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs 
demandes ; 

13) De fixer les reprises d’alignement en application d’un document d’urbanisme ; 
14)  D’exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 

l’urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l’exercice 
de ces droits à l’occasion de l’aliénation d’un bien selon les dispositions prévues au 
premier alinéa de l’article L 211-2 ou au premier alinéa de l’article L213-3 de ce 
même code dans les conditions suivantes : ventes immobilières d’un montant 
maximum de 20 000€ ; 

15) D’intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune 
dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal. La 
délégation concerne : 
- L’ensemble des juridictions administratives, tant en première instance qu’en 

appel ou en cassation, en excès de pouvoir comme en plein contentieux, au fond 
comme au référé, 

- L’ensemble des juridictions judiciaires, tant en première instance que par la voie 
de l’appel ou de la cassation, et notamment pour se porter partie civile par voie 
d’action et d’intervention et faire prévaloir les intérêts de la commune devant les 
juridictions pénales, 

- Les juridictions spécialisées et les instances de conciliation, 
- Contester les dépens. 

16) De donner, en application de l’article L 324-1 du code de l’urbanisme, l’avis de la 
commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier 
local (Safer) ; 

17) De signer la convention prévue par l’avant-dernier alinéa de l’article L 311-4 du code 
de l’urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au 
coût d’équipement d’une zone d’aménagement concerté et de signer la convention 
prévue par le troisième alinéa de l’article           L 332-11-2 du même code, dans sa 
rédaction antérieure à la loi n° 2014-1655 du 29 décembre 2014 de finances 
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rectificative pour 2014, précisant les conditions dans lesquelles un propriétaire peut 
verser la participation pour voirie et réseaux ; 

18) De réaliser les lignes de trésorerie sur la base d’un montant maximum de 100 000 € 
autorisé par le conseil municipal ; 

19) D’exercer ou de déléguer, en application de l’article L.214-1-1 du code de 
l’urbanisme, au nom de la commune pour un montant maximum de 20 000 €, le droit 
de préemption défini par l’article L214-1 du même code ; 

20) D’exercer au nom de la commune le droit de priorité défini aux articles L 240-1 à L 
240-3 du code de l’urbanisme ; 

21) De prendre les décisions mentionnées aux articles L 523-4 et L 523-5 du code du 
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d’archéologie préventive prescrits 
pour les opérations d’aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune ; 

22) D’autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l’adhésion aux 
associations dont elle est membre ; 

23) D’exercer, au nom de la commune, le droit d’expropriation pour cause d’utilité 
publique prévu au troisième alinéa de l’article L.151-37 du code rural et de la pêche 
maritime en vue de l’exécution des travaux nécessaires à la constitution d’aires 
intermédiaires de stockage de bois dans les zones de montagne ; 

24) De demander à tout organisme financeur, dans les conditions fixées par le conseil 
municipal, l’attribution de subventions ; 

25) De procéder au dépôt des demandes d’autorisations d’urbanisme relatives à la 
démolition, à la transformation ou à l’édification des biens municipaux ; 

26) D’exercer, au nom de la commune, le droit prévu au I de l’article 10 de la loi n° 75-
1351 du 31 décembre 1975 relative à la protection des occupants de locaux à usage 
d’habitation ; 

27) D’ouvrir et d’organiser la participation du public par voie électronique prévue au I de 
l’article L.123-19 du code de l’environnement. 

 
En cas d’empêchement du Maire, le Conseil municipal décide que les délégations accordées 
seront exercées par les trois adjoints dans l’ordre du tableau. 
 
Voté à l’unanimité. 

 
 
DÉLÉGATION DE SIGNATURE AUX ADJOINTS 

Madame le Maire expose au Conseil Municipal, qu’il y a lieu de donner délégation de signature aux 
trois Adjoints nouvellement élus, conformément à l’article L 2122-18 du Code Général des 
Collectivités Territoriales. 
 
Le Conseil municipal décide de : 
 
1) DÉCIDE de donner délégation de signature à Monsieur GRILLI René premier adjoint, Madame 

MORES Michèle deuxième adjoint et Monsieur PLENT Julien troisième adjoint, pour signer en 
ses lieux et place et sous sa responsabilité, tous les documents en son absence. 

 
Voté à l’unanimité. 

 

ÉLECTIONS DES DÉLÉGUÉS ET DES SUPPLÉANTS – SIVOM VÉSUBIE 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 5211-1, L5212-7 
et L 5211-8, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 20 mars 1973 autorisant la création du Syndicat 
Intercommunal de la Route de Férisson ; 
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Vu l’arrêté préfectoral en date du 4 juin 2014 portant création du syndicat intercommunal de 
la Route de Férisson et changement de dénomination en SIVOM ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 29 juillet 2014 portant modification des statuts du SIVOM et 
notamment de son article 13 ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 21 avril 2017 portant modification des statuts du SIVOM 
pour acter la compétence « création et gestion d’une crèche intercommunale » ; 

Considérant la délibération n°22/13 du 22 décembre 2022 du SIVOM de modification du 
périmètre et d’approbation des nouveaux statuts ; 

Considérant la délibération du 15 mars 2023 de la commune de Lantosque qui ne souhaite pas 
adhérer au syndicat ; 

Considérant la délibération n°23/01 du 15 avril 2023 du SIVOM de modification du périmètre 
et d’approbation des nouveaux statuts ; 

Considérant la délibération 21.06.2023 du 26 juin 2023 d’adhésion au SIVOM ; 

Considérant la délibération 22.06.2023 du 26 juin 2023 d’approbation des statuts du SIVOM ; 

Considérant la délibération 23.06.2023 du 26 juin 2023 de transfert des compétences au 
syndicat ; 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité 
 

DÉCIDE 
 

1) DE PROCÉDER à la désignation des deux délégués ainsi que des deux suppléants de 
l’assemblée municipale, aux fins de représenter la commune lors des réunions et travaux 
du SIVOM (Syndicat Intercommunal à Vocation Multiple). 

 
 
Sont désignés :  
 

Délégués titulaires Délégués suppléants 

LORÉ Loetitia TERQUIS Pascale 

GRILLI René FERRUA Sabine 

 

ADHÉSION A L’AGENCE D’INGÉNIERIE DÉPARTEMENTALE – AGENCE 06 

Madame le Maire informe le conseil municipal, qu’afin d’assurer un développement équilibré 
des territoires et renforcer leur attractivité, le Département a souhaité mettre à disposition 
des communes et des intercommunalités une offre d’ingénierie pour mener à bien leurs 
projets. 
 
Le Département a ainsi délibéré le 03 février 2020 pour mettre en place une agence 
d’ingénierie départementale conformément à l’article L5511-1 du Code des collectivités 
territoriales. Il s’agit d’un établissement public administratif regroupant le Département, des 
communes et des établissements publics intercommunaux. L’Agence a été créée entre le 
Département et 40 communes lors de l’Assemblée générale du 13 novembre 2020. 
 
L’agence a pour objet d’apporter à ses membres une assistance d’ordre technique, juridique 
ou financier. Chaque membre paie une cotisation annuelle qui est fixée par le Conseil 
d’administration de l’agence de l’ingénierie. 
 
Les adhérents de l’Agence sont des communes de moins de 5 000 habitants conformément 
aux dispositions de l’article 6 de ses statuts, les EPCI répondant aux dispositions de l’article 
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L.5214-1 du CGCT de moins de 40 000 habitants et exerçant des compétences optionnelles ou 
les syndicats mixtes comme cela est prévu par l’article 6 des statuts. 
 
La gouvernance est assurée par l’assemblée générale et le conseil d’administration. 
 
L’agence regroupe les communes et établissements publics intercommunaux qui ont délibéré 
pour adhérer conformément aux statuts.  
 
Vu le Code général des collectivités territoriales pris en ses articles L.1111-9, L.2121-33, L.5211-
1, L.5214-1, L.5511-1 ; 
 
Vu la délibération de l’Assemblée générale constitutive du 13 novembre 2020, approuvant la 
création d’une agence départementale d’ingénierie territoriale au bénéfice des communes et 
des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) du département des Alpes-
Maritimes-sous la forme d’un Établissement Public Administratif ; 
 
Vu les statuts de l’agence d’ingénierie départementale figurant en annexe tels que modifiés 
lors de l’assemblée générale extraordinaire du 10 juillet 2025 ; 
 
Vu la politique générale de l’Agence d’ingénierie départementale figurant en annexe tels que 
modifiés lors de l’assemblée générale extraordinaire du 10 juillet 2025 ; 
 
Considérant que l’Agence d’ingénierie départementale des Alpes Maritimes répond aux 
besoins d’ingénierie de la commune de Venanson, que la commune accepte et adhère aux 
statuts de l’Agence d’ingénierie départementale des Alpes-Maritimes joints en annexe ; 
 
Sur proposition du Maire, 
 
Après en avoir délibéré, le quorum étant atteint, le Conseil municipal délibérant à 
l’unanimité 

 
DÉCIDE 

 
1) DE CONFIRMER l’adhésion à l’Agence 06 et l’adhésion sans réserve à ses statuts ; 
2) DE DESIGNER Madame LORÉ Loetitia, en qualité de maire, comme représentante 

titulaire au sein des organes de gouvernance de l’agence de l’ingénierie et de désigner 
Monsieur PLENT Julien, en qualité d’adjoint, comme représentant suppléant, 
conformément à ses statuts ; 

3) DE PRENDRE acte qu’une cotisation annuelle sera fixée par le conseil d’administration 
de l’agence de l’ingénierie ; 

 

 
Madame le Maire souhaite profiter d’avoir la parole afin de dire quelques mots. 
 
« Tout d’abord je souhaite remercier Georges, notre doyen, d’avoir ouvert la séance de notre conseil 
municipal. 
Il y a six ans, je me présentais devant vous pour la première fois en tant que maire. Je me suis 
efforcée dans le cadre de cette fonction, de ne pas vous décevoir. Vous le savez, derrière chaque 
décisions prises, vous étiez là, derrière moi. 
Aujourd’hui, je suis encore très émue de recevoir cette écharpe, symbole officiel de l’autorité et de la 
fonction de maire. 
Je mesure la responsabilité que cela implique, cette fonction m’honore et m’oblige. 
Je suis émue également d’entamer ce nouveau mandat avec cette nouvelle équipe, je nous souhaite 
d’accomplir ce mandat dans la droite ligne du précédent, où travail, engagement et rigueur étaient la 
règle. 
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L’ensemble de l’équipe et moi-même souhaitons remercier l’ensemble des électeurs qui se sont 
déplacés dimanche dernier dans un contexte particulier de liste unique, vous étiez 170 sur 203 
inscrits ce qui représente 83,74 %. 
69,46 % des inscrits se sont exprimés en faveur de notre équipe, merci beaucoup pour votre soutien. 
Nous entendons également les 17,06 % des électeurs qui se sont déplacés pour exprimer leurs 
réserves. Cela nous appelle à l’humilité. 
Mais aujourd’hui nous sommes les élus de tous, à l’écoute de chacun. Dès demain, nous 
poursuivrons, nous sommes prêts. 
 
C’est ensemble, unis pour Venanson que nous réussirons. 
 
Nous nous rendons maintenant au monument au morts afin de déposer une gerbe à la mémoire de 
nos anciens. En ayant une pensée pour tous les anciens maires de Venanson. 
 
Sans oublier toutes les personnes que nous avons perdu pendant ce mandat, certains des soutiens de 
la première heure, chacun a fait de Venanson ce qu’il est aujourd’hui. 
 
A nous d’écrire une nouvelle page de son histoire. 
 
Merci de votre attention. » 
 
QUESTIONS DIVERSES 

 
Monsieur Gérard MARTIN s’interroge sur les avantages liés au non-perception intégral des 
émoluments par les élus locaux, ainsi que sur le rôle de l’État dans leur financement. 
 
Je vous remercie pour cette question, qui soulève un enjeu important pour notre commune. 
Concernant les indemnités des élus, il convient de rappeler que la dotation annuelle de l’État pour 
Venanson s’élève à 4 500 €, tous postes confondus. 
Les indemnités constituent une dépense de fonctionnement, et comme vous le savez, les 
collectivités territoriales rencontrent des difficultés croissantes pour équilibrer leur budget de 
fonctionnement, notamment en raison de la raréfaction des recettes. 
À titre d’illustration, si le conseil municipal décidait d’aligner les indemnités sur le plafond légal 
autorisé par l’État, cette mesure entraînerait une augmentation significative des charges de 
fonctionnement. Dans un contexte budgétaire déjà contraint, cela nécessiterait inévitablement des 
arbitrages, c’est-à-dire des réductions sur d’autres postes de dépenses, afin de préserver l’équilibre 
du budget communal et d’éviter tout risque de déficit. 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 15h35. 


